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 PROCES VERBAL N° 8 – SAISON 2021/2022 
 

Réunion du : 07/02/2022 
Présidence : Cyril BARLIER 
Présent(s) : Richard DOGUET, Jean-Christophe JONCHERAY, Yoann SALMON 

et Simon TERRIEN 
Excusé : Florian PETIT 

 
 
 
 

 
 

1. Politique arbitrage. 
   

Cyril BARLIER fait un bref retour sur les éclaircissements qui ont été apportés sur la 
politique générale de l’arbitrage régional et départemental. 
 A l’instar des autres districts de la LFPDL, un poste de CTDA sera ouvert à 

candidature. Une fiche de poste va être établie en vue d’un recrutement effectif 
avant la fin de saison. 

 Formation Initiale Arbitrage : Cyril BARLIER a confirmé au CODIR, le refus de la 
CDA-ETDA 49 de participer aux FIA qui seraient effectuées en visio-conférence 
(formation théorique et pratique). 

 Réunion ETRA/ETDA du 24 janvier 2022 :  
o volonté de l’ETRA et des 5 ETDA de partager les formations des candidats 

à l’examen de Ligue 
o des moyens humains disparates d’une ETDA à une autre 

 Ouverture d’une école d’arbitrage au lycée Notre-Dame de Rezé (44). 
  
 
 

2. Effectif. 
 
Titularisations :  
A l’issue de leurs deux observations pratiques, et sous réserve de leur participation aux 
modules de perfectionnement obligatoires, les arbitres stagiaires suivants sont 
titularisés : Thiméo BREDIN – Axel DAVID – Quentin FEVRE – Mattéo LARIBI – Alenzo 
MOSER – Louison PERROTEAU – Clément POITOU – Steve PRIMAULT. 
 
Réintégrations : 

• Amaury CHATEAU (D3) – Jean François LOISEAU (D2) : désignables au 
niveau inférieur, ne seront pas classés en fin de saison, prévoir une 
observation-conseil pour mise à jour des évolutions sur les Lois du Jeu. Sauf 
avis contraire, ils débuteront la saison prochaine à leur niveau initial. 

• Timothée DOUET–  Stany GARRY (JAD) : maintien à leur niveau, prévoir une 
observation-conseil pour mise à jour des évolutions sur les Lois du Jeu. 
 

District de Maine et Loire de Football 
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Absences au test physique : en raison de leur impossibilité clairement justifiée à 
participer à ce test, Jean Pierre JAMIN et Jean François MOREL sont maintenus à leur 
niveau ; ils pourront être classés en fin de saison (une observation à prévoir).  
 
 
 
 

3. Formation. 
 
Correction des épreuves théoriques des stages annuels 

 Niveau d’ensemble globalement satisfaisant sur les Lois du Jeu, moyen au 
niveau des rapports. 

 En seniors, les D3-D4 enregistrent des résultats moindres malgré quelques 
progrès chez certains. 

 En JAD, excellent niveau des U17, moyenne encourageante en U15. 
Remerciements à Hatem BOUGDAR et Fabien GERMON (membre de la CDD) pour 
avoir apporté leur aide à la correction de ces documents. 
 
Groupe Promotionnels 

• Souhait de Florentin PELTIER Florentin de se retirer du groupe, pour 
raisons personnelles. 

• La séance théorique de janvier est reportée durant les vacances de février 
2022 ; il n’y aura pas de séance de remplacement pour les absents 
éventuels. 

• En raison de l’arrêt prévu de certains intervenants, la CDA est prête à 
étudier toute candidature pour la partie théorique de la formation des 
candidats Ligue pour la saison prochaine. 

 
 

    
4. Désignations 

 
Organisation 
En raison des multiples dysfonctionnements des logiciels FOOT2000 et PORTAIL 
BLEU dont on attend en vain de sensibles améliorations depuis plus d’un an, Thierry 
DEROUET a souhaité mettre un terme à sa fonction de désignateur des arbitres de 
jeunes. 
Tout en regrettant que Thierry n’ait pu terminer la saison en cours, le Bureau le remercie 
chaleureusement de son aide précieuse au cours de ces dernières années. 
Les désignations des JAD seront assurées par : 

• U19 : Yoann SALMON 
• U17 : Cyril BARLIER 
• U15 : Richard DOGUET  

 
Modifications de matchs 
En accord avec la CDJ qui reste bien sûr seule décisionnaire des changements/reports 
de matchs, la procédure suivante a été adoptée : 
 Changement intervenant avant le mercredi précédent la rencontre : désignation 

arbitre modifiée si nécessaire par le désignateur 
 Changement d’horaire dans la même demi-journée, ou de terrain à une 

distance respectable, ceci après le même mardi : le secrétariat en informe 
l’arbitre, aucun changement d’arbitre si celui-ci ne peut y donner suite 
favorablement. 

 Changement de jour ou de demi-journée après le mardi : désignation 
supprimée par le secrétariat, le match sera comptabilisé en fin de saison 
puisque l’arbitre était préalablement disponible. 
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Matchs à enjeu 
La CDD a transmis à la CDA la liste des rencontres ayant connu des 
dysfonctionnements disciplinaires importants susceptibles de mettre en péril le bon 
déroulement des matchs retours, pour suite à donner. 
Par ailleurs et comme les saisons précédentes, les dernières journées de championnat 
de district feront l’objet d’une attention particulière afin de prioriser les désignations sur 
les matchs à enjeu, pour les rétrogradations comme pour les accessions potentielles, 
ceci quelle que soit la division concernée. 
 
Challenge Futsal jeunes 
En vue de privilégier l’arbitrage des jeunes par les jeunes, ainsi que de favoriser la 
pratique de l’arbitrage par des initiés, la CDA ne pourra pas répondre favorablement à 
la demande de désignation d’arbitres officiels.  
 
 
 

 
5. Divers. 

  
Phases finales de coupes 
Une réunion spécifique du Bureau (date à fixer) sera consacrée aux désignations des 
½ finales et finales des coupes et challenges ; les désignateurs y seront associés. 
Il est décidé de conserver en priorité, dans la mesure du possible, les désignations 
effectuées pour les phases finales de la saison 2019-2020, puisque les rencontres 
concernées n’avaient pu se dérouler en raison de la pandémie. 
 
Courriers 

• Le Lion d’Angers CS : le Président répondra. 
• Diafara CISSE : le Président répondra. 
• Clément COUVREUR : proposition d’entretien. 
• Quentin GAULTIER : proposition d’entretien. 
• Nesim KAHLOUL : demande à reprendre l’arbitrage. Le Président répondra. 
• Franck MEROUR : remerciements chaleureux. La CDA lui souhaite de 

continuer à prendre du plaisir dans sa fonction d’arbitre. 
• Arnaud POINCON : proposition d’entretien 

 
 
 
 
 
 
Prochaine réunion à fixer. 

 
 
 
 
 

Le Président Le Secrétaire de séance 
M. BARLIER Cyril M. DOGUET Richard 
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